
Conseil Communautaire du 11 avril 2024 
Salle Bernadou à Villemur-sur-Tarn 

 

 

Communauté de Communes Val’Aïgo ∙ 2 avenue Saint-Exupéry, 31340 Villemur sur Tarn 
Tél. : 05.61.09.91.38 ∙ contact@valaigo.fr ∙ www.valaigo.fr 

Procès-Verbal - Provisoire 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le onze avril à dix-huit heures trente, sous la présidence de Monsieur Jean-
Marc DUMOULIN, Président, le Conseil Communautaire s’est réuni à la Salle Bernadou à Villemur-sur-Tarn. 
 
Participants 

Bessières M. DARENGOSSE Ludovic, Mme MONCERET Mylène,  

Bondigoux  

Buzet sur Tarn M. ASSIE Julien, Mme GUERRERO Katia, M. JOVIADO Gilles 

La Magdelaine sur Tarn M. ANTONY Maxime, Mme GAYRAUD Isabelle 

Layrac sur Tarn M. ASTRUC Thierry 

Le Born M. SABATIER Robert 

Mirepoix sur Tarn Mme BLANCHARD ESSNER Sonia 

Villematier M. JILIBERT Jean-Michel 

Villemur sur Tarn M. CHEVALLIER Georges, Mme DELTORT Florence,  
M. DUMOULIN Jean-Marc, M. MICHELOT Jean-Michel,  
Mme PREGNO Agnès, M. REGIS Daniel, M. SANTOUL Michel 
 

Conseillers ayant donné pouvoir 
M. BERINGUIER Bernard a donné pouvoir à M. Ludovic DARENGOSSE 
M. BONNASSIES Patrick a donné pouvoir à M. Gilles JOVIADO 
Mme CHARLES Ghislaine a donné pouvoir à Mme Katia GUERRERO 
M. RICHARD Jean-Louis a donné pouvoir à Mme Sonia BLANCHARD ESSNER 
Mme SAUNIER Karine a donné pouvoir à M. JILIBERT Jean-Michel 
Mme DUQUENOY Aurore a donné pouvoir à M. CHEVALLIER Georges 
Mme FOLLEROT Danielle a donné pouvoir à M. Jean-Michel MICHELOT 
 

Conseillers absents 
M. HAMDANI Aäli 
Mme LAVAL Carole  
M. MAUREL Cédric 
Mme RIVIERE Christel 
M. BRAGAGNOLO Patrice 
M. ROUX Didier 
 

Secrétaire de séance 
 
Mme Sonia BLANCHARD ESSNER 
 
 
 
 
 
 
 

Membres en exercice - 31 Membres présents - 18 Pouvoirs - 07 Membres absents – 06 
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Rappel de l’ordre du jour 
 

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
1.1 Approbation du Procès-Verbal du 29 février 2024 (annexe PV) 
1.2 Composition des commissions 
 
2. FINANCES 
 
2.1 Bilan des acquisitions et cessions 2023 
2.2 Compte de gestion 2023 budget principal (annexe : CG 2023 budget principal) 
2.3 Compte de gestion 2023 du budget annexe déchets (annexe : CG 2023 BA Déchets) 
2.4 Compte de gestion 2023 du budget annexe petite enfance (annexe : CG 2023 BA 

Petite enfance) 
2.5 Compte de gestion 2023 du budget annexe ZIR PECHNAUQUIE III (annexe : CG 2023 

BA ZIR Pechnauquié III) 
2.6 Compte de gestion 2023 du budget annexe Parc économique du Triangle (annexe : 

CG 2023 BA Parc économique du Triangle) 
2.7 Compte de gestion 2023 du budget annexe Action touristique (annexe : CG 2023 BA 

Action touristique) 
2.8 Compte administratif 2023 du budget principal 
2.9 Compte administratif 2023 du budget annexe déchets 
2.10 Compte administratif 2023 du budget annexe petite enfance 
2.11 Compte administratif 2023 du budget annexe ZIR PECHNAUQUIE III 
2.12 Compte administratif 2023 du budget annexe Parc économique du Triangle 
2.13 Compte administratif 2023 du budget annexe Action touristique 
2.14 Affectation du résultat 2023 du budget principal 
2.15 Affectation du résultat 2023 du budget annexe déchets 
2.16 Affectation du résultat 2023 du budget annexe petite enfance 
2.17 Affectation du résultat 2023 du budget annexe ZIR PECHNAUQUIE III 
2.18 Affectation du résultat 2023 du budget annexe Parc économique du Triangle 
2.19 Affectation du résultat 2023 du budget annexe Action touristique 

 
2.20 Taux d'imposition 2024 
2.21 Taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 2024 
2.22 Taxe GEMAPI 2024 
2.23 Budget primitif 2024 du budget principal 
2.24 Budget primitif 2024 du budget annexe déchets 
2.25 Budget primitif 2024 du budget annexe petite enfance 
2.26 Budget primitif 2024 du budget annexe ZIR PECHNAUQUIE III 
2.27 Budget primitif 2024 du budget annexe Parc économique du Triangle 
2.28 Budget primitif 2024 du budget annexe Action touristique 
2.29 Plan de gestion Lacs de Valette – Exercice 2024 
 
3. RESSOURCES HUMAINES  
 
3.1 Compte épargne temps (CET) 
3.2 Autorisations spéciales d’absences 
3.3 Prime au pouvoir d’achat 
3.4 Création d’emplois permanents 
3.5 Suppression de postes 
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4. ENVIRONNEMENT 
 
4.1 Contrat de reprise des matériaux issus du tri 

 
5. MARCHES PUBLICS 
 
5.1  Gestion de la piscine et du camping de Villemur-sur-Tarn - Appel à Manifestation 

d’intérêt : Résultat de la procédure et autorisation de signature 
 
6. QUESTIONS DIVERSES 

 
 
Désignation d’un secrétaire de séance 

 
Mme Sonia BLANCHARD ESSNER 
 
 
Propos Liminaires 

 

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

1.1 Approbation du Procès-Verbal du 29 février 2024 (2024-023) 

 

Le procès-verbal du Conseil du 29 février 2024 est joint en annexe. 

 

 
→ Le Procès-verbal du 29 février 2024 est approuvé : 

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 

À titre exceptionnel le procès-verbal de la séance du 14 mars 2024 sera approuvé lors de la prochaine 

séance. 

 

1.2 Composition des commissions (2024-024) 

 

Suite à l’élection de Madame Mylène MONCERET au poste de 7ème Vice-Présidente, il convient de 
mettre à jour les commissions de travail.  
 
Il est précisé que les Élus qui siègent seuls au sein du Conseil Communautaire sont désignés d’office, mais 
en cas d’empêchement, ils peuvent être représentés par un de leur conseiller municipal lors des réunions 
des commissions. 
 
Composition des Commissions : 
 

Débat : 
 
Pas d’observation. 
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Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ De valider la composition des Commissions telles que présentées supra. 
→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 

administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision. 
→ De préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa réception 
par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 

2. FINANCES 

 

2.1 Bilan des acquisitions et cessions 2023 (2024-025) 

 

L’article L.5211-37 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le bilan des acquisitions et 
cessions opérées sur le territoire d’un EPCI donne lieu chaque année à une délibération du Conseil 
communautaire.  
 
Ce bilan est annexé au compte administratif de la communauté de communes. 
 
 
 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET 
ECONOMIQUE

FINANCES MUTUALISATION VOIRIE TOURISME ENFANCE ET AFFAIRES SOCIALES TRANSPORT ET MOBILITE ENVIRONNEMENT

Vice-Président Gilles JOVIADO Jean-Michel JILIBERT Sonia BLANCHARD ESSNER DARENGOSSE Ludov ic Robert SABATIER Isabelle GAYRAUD MONCERET Mylène Thierry ASTRUC

BESSIERES DARENGOSSE Ludov ic MAUREL Cédric HAMDANI Aäli MONCERET Mylène RIVIERE Christel LAVAL Carole

BONDIGOUX ROUX Didier ROUX Didier ROUX Didier ROUX Didier ROUX Didier ROUX Didier ROUX Didier ROUX Didier 

BUZET-SUR-TARN BONNASSIES Patrick JOVIADO Gilles GUERRERO Katia ASSIE Juilien CHARLES Ghislaine GUERRERO Katia JOVIADO Gilles JOVIADO Gilles

LA MAGDELAINE-SUR-TARN GAYRAUD Isabelle GAYRAUD Isabelle GAYRAUD Isabelle ANTONY Maxime GAYRAUD Isabelle GAYRAUD Isabelle ANTONY Maxime

LAYRAC-SUR-TARN ASTRUC Thierry ASTRUC Thierry ASTRUC Thierry ASTRUC Thierry ASTRUC Thierry ASTRUC Thierry ASTRUC Thierry

LE BORN SABATIER Robert SABATIER Robert SABATIER Robert SABATIER Robert SABATIER Robert SABATIER Robert SABATIER Robert

MIREPOIX-SUR-TARN BLANCHARD ESSNER Sonia BLANCHARD ESSNER Sonia BLANCHARD ESSNER Sonia BLANCHARD ESSNER Sonia BLANCHARD ESSNER Sonia BLANCHARD ESSNER Sonia BLANCHARD ESSNER Sonia

VILLEMATIER JILIBERT Jean-Michel JILIBERT Jean-Michel JILIBERT Jean-Michel SAUNIER Karine SAUNIER Karine JILIBERT Jean-Michel SAUNIER Karine

VILLEMUR-SUR-TARN DUQUENOY Aurore CHEVALLIER Georges MICHELOT Jean-Michel PREGNO Agnès DUQUENOY Aurore DELTORT Florence REGIS Daniel REGIS Daniel

Débat : 
 
Pas d’observation. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-37 ; 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ De prendre acte du bilan des acquisitions et cessions opérées par la communauté de 
communes pour l’année 2023. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 
M. Jean-Michel JILIBERT : 

 
Je vous présente toutes les généralités concernant les comptes de gestion, celles-ci s’appliquent à 
l’ensemble des budgets, principal et annexes : 

 
Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice budgétaire, le Trésorier établit un compte de 
gestion par budget voté (budget principal et budget annexe).  
 

 Budget de 
rattachement 

 Délibération Désignation Localisation Surface
Identité du 

vendeur
Identité de 
l'acquéreur

Objet de 
l'acquisition

 Montant 

Budget annexe ZIR 
PECHNAUQUIE III

2022-120 du 22 
décembre 2022

Parcelle ZP23 Villematier 03ha36a20ca M. DAL CC VAL'AÏGO Terrain nu        40 344,00 € 

Budget annexe PARC 
ECONOMIQUE DU 
TRIANGLE

2022-004 du 10 
mars 2022

Parcelle D54 Bessières 82a92ca
Mme et M. 
BARRAT

CC VAL'AÏGO Terrain nu        33 364,00 € 

Budget annexe ZIR 
PECHNAUQUIE III

2022-055 du 07 
avril 2022

Parcelles 
ZR110 et 127

Villematier 54a61ca CC VAL'AÏGO
Villemur Pro 
Loc

Terrain nu     115 000,00 € 

Budget annexe ZIR 
PECHNAUQUIE III

2022-094 du 20 
septembre 2022

Parcelle 
ZP271

Villematier 10a14ca CC VAL'AÏGO SCI Gradeda Terrain nu        40 560,00 € 

Budget annexe ZIR 
PECHNAUQUIE III

2023-003 du 02 
février 2023

Parcelles 
ZP269 et 
ZP275

Villematier 20a00ca CC VAL'AÏGO SCI MKC Terrain nu        46 000,00 € 

Budget annexe ZIR 
PECHNAUQUIE III

2023-063 du 13 
avril 2023

Parcelle 
ZR128

Villematier 13a06ca CC VAL'AÏGO
SCI RDEV 
IMMO

Terrain nu        24 814,00 € 

Budget annexe ZIR 
PECHNAUQUIE III

2023-069 du 17 
juillet 2023

Parcelle ZR94 Villematier 67ca CC VAL'AÏGO
VV 
IMMOBILIER 
SCI

Terrain nu          1 273,00 € 

Budget annexe ZIR 
PECHNAUQUIE III

2023-071 du 17 
juillet 2023

Parcelles 
ZP278 et 
ZP280

Villematier 07a37ca CC VAL'AÏGO SCI MKC Terrain nu        29 480,00 € 

Budget annexe PARC 
ECONOMIQUE DU 
TRIANGLE

2023-028 du 13 
avril 2023

Parcelles D60 
à D63, D1070 
et D1083

Bessières 04ha68a17ca CC VAL'AÏGO
Syndicat 
mixte 
DECOSET

Terrain nu  1 528 106,88 € 

ACQUISITIONS

CESSIONS

Débat : 
 
Pas d’observation. 
 



 
Conseil Communautaire du 11 avril 2024 
Salle Bernadou à Villemur-sur-Tarn 

Page 6 sur 71 
 

Le compte de gestion constitue la restitution des comptes du comptable public à l’ordonnateur. Le 
document retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation 
analogue à celle du compte administratif. Il comporte :  
 

 Une balance générale de tous les comptes tenus par le Trésorier (comptes budgétaires et 
comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la Ville),  

 Le bilan comptable de l’EPCI, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la 
communauté de communes.   
 

Le Conseil communautaire se prononce sur le compte de gestion qui lui a été transmis. Son vote doit 
intervenir obligatoirement avant celui du compte administratif. En effet, l’assemblée délibérante ne peut 
valablement délibérer sur les comptes administratifs sans disposer des comptes de gestion 
correspondants (CE, 3 novembre 1989, Gérard Ecorcheville).  
 
Monsieur le Président précise que le Trésorier a transmis à la communauté de communes son compte de 
gestion avant le 1er juin comme la loi lui en fait l’obligation et que les écritures y sont identiques à celles 
du compte administratif. 

 
2.2 Compte de gestion 2023 budget principal (2024-026) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 
Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte de gestion du budget principal de 
l’exercice 2023. 
 

Débat : 
 
M. Jean-Michel JILIBERT : 
Les chiffres indiqués par la trésorerie sont les suivants : 
En recettes d'investissement 3 601 736€, en dépenses d'investissement 2 101 765€, en recettes de 
fonctionnement 8 840 528€, en dépenses de fonctionnement 7 843 064€, chiffres qui sont absolument 
identiques à notre compte administratif que vous avez eu la possibilité de vérifier. 
 
Pas d’observation. 
 
Le point est mis aux voix. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-062 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 
principal ; 
Vu la délibération n°2023-075 du 17 juillet 2023 portant décision modificative du budget principal pour 
l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération n°2023-128 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget 
principal pour l’exercice 2023 ; 
 
Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes a été réalisée par le Trésorier et que le compte 
de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif, 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le compte de gestion 2023 du budget principal. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 
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→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  
 

Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.3 Compte de gestion 2023 du budget annexe déchets (2024-027) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte de gestion du budget annexe Déchets 
de l’exercice 2023. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-046 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Déchets ; modifiée par la délibération n°2023-073 du 17 juillet 2023 portant adoption du budget primitif 
2023 du budget annexe Déchets ; 
Vu la délibération n°2023-131 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe 
Déchets pour l’exercice 2023 ; 
 

Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes a été réalisée par le Trésorier et que le compte 
de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif, 
 

Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le compte de gestion 2023 du budget annexe Déchets. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 
 

→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  
 

Pour – 20 Contre – 00 Abstention – 00 N’ont pas pris part 
au vote – 05 
J. ASSIE 
P. BONNASSIES 
G. CHARLES 
K. GUERRERRO 
G. JOVIADO  

 
 

Débat : 
 
M. Jean-Michel JILIBERT : 
Les chiffres sont les suivants : 
En recettes d'investissement 26 908€, donc il y a peu d'investissement c’est normal sur le budget 
« ordures ménagères », en dépenses d'investissement 50 525€, en recettes de fonctionnement 
2 784 621€ et en dépenses de fonctionnement 2 383 182€, il s'agit là du compte de gestion du trésorier 
pour le budget « ordures ménagères ». 
 

Pas d’observation. 
 

Le point est mis aux voix. 
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2.4 Compte de gestion 2023 du budget annexe petite enfance (2024-028) 
Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 

 
Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte de gestion du budget annexe Petite 
Enfance de l’exercice 2023. 
 

Débat : 
 
M. Jean-Michel JILIBERT : 
Les chiffres sont les suivants : 
En recettes d’investissement 31 556€, en dépenses d'investissement 79 424€, comme pour les ordures 
ménagères c'est le fonctionnement qui a les gros chiffres ; en recettes de fonctionnement 3 004 761€, 
en dépenses de fonctionnement 2 476 178€. Je rappelle qu’il s’agit là du compte de gestion du 
budget « Petite Enfance ». 
 
Pas d’observation. 
 
Le point est mis aux voix 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-050 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 
annexe Petite enfance ; 
Vu la délibération n°2023-129 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe 
Petite enfance pour l’exercice 2023 ; 
 
Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes a été réalisée par le Trésorier et que le 
compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif, 

Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le compte de gestion 2023 du budget annexe Petite Enfance. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  
 

Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.5 Compte de gestion 2023 du budget annexe ZIR PECHNAUQUIE III (2024-029) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte de gestion du budget annexe ZIR 
PECHNAUQUIE III de l’exercice 2023. 

 
Débat : 
 
M. Jean-Michel JILIBERT : 
Les chiffres sont les suivants : 
En recettes d'investissement 4 277 193€, en dépenses d'investissement 3 369 026€, en recettes de 
fonctionnement 4 165 079€, en dépenses de fonctionnement 4 440 579€, il s’agit là je le rappelle du 
compte de gestion de la zone Pechnauquié 3. 
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Pas d’observation. 
 
Le point est mis aux voix. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-033 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 
annexe ZIR Pechnauquié III ; modifiée par la délibération n°2023-074 du 17 juillet 2023 portant adoption 
du budget primitif 2023 du budget annexe ZIR Pechnauquié III ; 
Vu la délibération n°2023-127 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe 
ZIR Pechnauquié III pour l’exercice 2023 ; 
 
Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes a été réalisée par le Trésorier et que le 
compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif, 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 

→ D’adopter le compte de gestion 2023 du budget annexe ZIR Pechnauquié III. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.6 Compte de gestion 2023 du budget annexe Parc économique du Triangle (2024-030) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est donc proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte de gestion du budget annexe Parc 
économique du Triangle de l’exercice 2023. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-037 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Parc économique du Triangle ; 
Vu la délibération n°2023-130 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe 
Parc économique du Triangle pour l’exercice 2023 ; 
 
Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes a été réalisée par le Trésorier et que le compte 
de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif, 
 

Débat : 
 
M. Jean-Michel JILIBERT : 
Concernant le compte de gestion de la zone d'activité du triangle ; en recettes d'investissement 
226 585€, en dépenses d'investissement 133 609€, en recettes de fonctionnement 1 640 127€, en 
dépenses de fonctionnement 450 716€. 
 
Pas d’observation. 
 
Le point est mis aux voix. 
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Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 

→ D’adopter le compte de gestion 2023 du budget annexe Parc Economique du Triangle. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.7 Compte de gestion 2023 du budget annexe Action touristique (2024-31) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte de gestion du budget annexe Action 
Touristique de l’exercice 2023. 
 

Débat : 
 
M. Jean-Michel JILIBERT : 
Et enfin dernier budget annexe en ce qui concerne les comptes de gestion, pour le budget « Action 
touristique », où là il n’y a que du fonctionnement ; en recettes de fonctionnement 26187€, en 
dépenses de fonctionnement 22 278€. 
 
Pas d’observation. 
 
Le point est mis aux voix. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-041 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Action touristique ; 
 
Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes a été réalisée par le Trésorier et que le compte 
de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif, 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le compte de gestion 2023 du budget annexe Action Touristique. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  
 

Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 
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Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire de désigner un Président de séance pour le 
vote du compte administratif. 
 
Monsieur Jean-Michel JILIBERT, Vice-Président en charge des Finances est désigné à l’unanimité par le 
Conseil Communautaire. 
 
Le président quitte la séance. 
 
M. Jean-Michel JILIBERT : 
 
Je vous présente toutes les généralités concernant le compte administratif, celles-ci s’appliquent à 
l’ensemble des budgets, principal et annexes : 
 
Le compte administratif retrace l’exécution des opérations de dépenses et de recettes réalisées par 
l’ordonnateur au cours de l’exercice civil.  
 
Il doit présenter les mêmes résultats que la comptabilité tenue par le comptable public placé auprès de 
la Trésorerie, tels qu’ils sont retranscrits dans le compte de gestion.  
 
Il s’agit donc d’un document de synthèse établi a posteriori par l’ordonnateur qui permet de dégager 
les résultats d’exécution du budget. 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que l’ordonnateur (en l’espèce le Président) doit 
se retirer au moment du vote. 
 

2.8 Compte administratif 2023 du budget principal (2024-032) 
Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 

 
 
Il est donc proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte administratif du budget principal 
de l’exercice 2023. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-062 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 
principal ; 
Vu la délibération n°2023-075 du 17 juillet 2023 portant décision modificative du budget principal pour 
l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération n°2023-128 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget 
principal pour l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération 2024-026 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
principal ; 
 
Monsieur le Président s’étant retiré, 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le compte administratif 2023 du budget principal. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 24 Pour – 24 Contre – 00 Abstention – 00 

 
 
2.9 Compte administratif 2023 du budget annexe déchets (2024-033) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte administratif du budget annexe Déchets 
de l’exercice 2023. 
 

Débat : 
 
Pas d’observation. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-046 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Déchets ; modifiée par la délibération n°2023-073 du 17 juillet 2023 portant adoption du budget primitif 
2023 du budget annexe Déchets ; 
Vu la délibération n°2023-131 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe 
Déchets pour l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération 2024-027 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
annexe Déchets ; 
 
Monsieur le Président s’étant retiré, 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le compte administratif 2023 du budget annexe Déchets. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

 
 
 
 
 
 

Débat : 
 
Pas d’observation. 
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→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

  
Pour – 19 Contre – 00 Abstention – 00 N’ont pas pris part au vote – 05 

 
J. ASSIE 
P. BONNASSIES 
G. CHARLES 
K. GUERRERRO 
G. JOVIADO 

 
 
 
2.10 Compte administratif 2023 du budget annexe Petite Enfance (2024-034) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte administratif du budget annexe Petite 
enfance de l’exercice 2023. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-050 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Petite enfance ; 
Vu la délibération n°2023-129 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe 
Petite enfance pour l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération 2024-028 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
annexe Petite enfance ; 
 
Monsieur le Président s’étant retiré, 
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Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le compte administratif 2023 du budget annexe Petite enfance. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 24 Pour – 24 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.11 Compte administratif 2023 du budget annexe ZIR PECHNAUQUIE III (2024-035) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 
Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte administratif du budget annexe ZIR 
Pechnauquié III de l’exercice 2023. 
 

 
Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 

Débat : 
 
Pas d’observation. 
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Vu la délibération n°2023-033 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
ZIR Pechnauquié III ; modifiée par la délibération n°2023-074 du 17 juillet 2023 portant adoption du budget 
primitif 2023 du budget annexe ZIR Pechnauquié III ; 
 
Vu la délibération n°2023-127 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe ZIR 
Pechnauquié III pour l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération 2024-029 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
annexe ZIR Pechnauquié III ; 
 
Monsieur le Président s’étant retiré, 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le compte administratif 2023 du budget annexe ZIR Pechnauquié III. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 24 Pour – 24 Contre – 00 Abstention – 00 

 
Madame Agnès PREGNO quitte la séance et donne son pouvoir à Madame Florence DELTORT 

 
2.12 Compte administratif 2023 du budget annexe Parc économique du Triangle (2024-036) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte administratif du budget annexe Parc 
économique du Triangle de l’exercice 2023. 
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Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-037 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Parc économique du Triangle ; 
Vu la délibération n°2023-130 du 21 décembre 2023 portant décision modificative n°1 du budget annexe 
Parc économique du Triangle pour l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération 2024-030 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
annexe Parc économique du Triangle ; 
 
Monsieur le Président s’étant retiré, 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le compte administratif 2023 du budget annexe Parc économique du Triangle. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 24 Pour – 24 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.13 Compte administratif 2023 du budget annexe Action touristique (2024-037) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le compte administratif du budget annexe Action 
touristique de l’exercice 2023. 
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Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-041 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Action touristique ; 
Vu la délibération 2024-031 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
annexe Action touristique ; 
 
Monsieur le Président s’étant retiré, 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le compte administratif 2023 du budget annexe Action touristique. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 24 Pour – 24 Contre – 00 Abstention – 00 

 
Monsieur le Président rejoint la séance. 
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M. Jean-Michel JILIBERT : 
 
Je vous présente toutes les généralités concernant les affectations de résultats, celles-ci s’appliquent à 
l’ensemble des budgets, principal et annexes : 
 
Les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles 
de l’affectation des résultats.  
Seul le résultat excédentaire de la section de fonctionnement au titre des réalisations du compte 
administratif fait l’objet d’une affectation par délibération du Conseil communautaire. 
 
La délibération d’affectation du résultat doit intervenir après le vote du compte administratif et les 
résultats doivent être intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif. 
Règles d’affectation : 
 

 Si le résultat global de la section de fonctionnement est positif : il sert en priorité à couvrir le besoin 
de financement de la section d’investissement (affectation à l’article 1068). Le reliquat peut être 
affecté librement. Il est soit reporté en recettes de fonctionnement (au 002) soit affecté en 
investissement pour financer de nouvelles dépenses (à l’article 1068). Il est également possible 
de combiner ces deux solutions ; 

 Si le résultat global de la section de fonctionnement est négatif : il est reporté en dépense de 
fonctionnement (au 002) et le besoin de financement de la section d’investissement est reporté 
en dépense d’investissement (au 001). 

 
2.14 Affectation du résultat 2023 du Budget Principal (2024-038) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’affecter l’excédent de clôture de la section de 
fonctionnement du compte administratif 2023 du budget principal d’un montant de 1 651 020,10€ au 
budget primitif du budget principal de l’exercice 2024 comme suit : 
 

 En recettes de la section d’investissement à l’article 1068 « excédents de fonctionnement 
capitalisés » pour un montant de 1 461 020,10€, 

 En recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 « résultat de fonctionnement reporté 
» pour un montant de 190 000€. 
 

L’excédent de la section d’investissement 2023, d’un montant de 314 686,95€, est reporté en recettes 
d’investissement, chapitre 001, du budget principal 2024. 
 

Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-062 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 
principal ; 
Vu la délibération n°2023-075 du 17 juillet 2023 portant décision modificative du budget principal pour 
l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération n°2023-128 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget 
principal pour l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération 2024-026 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
principal ; 
Vu la délibération 2024-032 du 11 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du budget 
principal ; 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
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→ D’affecter l’excédent de clôture de la section de fonctionnement du compte administratif 

2023 du budget principal d’un montant de 1 651 020,10€ au budget primitif 2024 du budget 
principal comme suit : 

o En recettes de la section d’investissement à l’article 1068 « excédents de 
fonctionnement capitalisés » pour un montant de 1 461 020,10€, 

o En recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » pour un montant de 190 000€ ; 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.15 Affectation du résultat 2023 du budget annexe déchets (2024-039) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 
Il est proposé au Conseil communautaire d’affecter l’excédent de clôture de la section de 
fonctionnement du compte administratif 2023 du budget annexe Déchets d’un montant de 482 082,48€ 
au budget primitif du budget annexe Déchets de l’exercice 2024 comme suit : 
 

 En recettes de la section d’investissement à l’article 1068 « excédents de fonctionnement 
capitalisés » pour un montant de 47 082,48€, 

 En recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 « résultat de fonctionnement reporté 
» pour un montant de 435 000€. 
 

Le déficit de la section d’investissement 2023, d’un montant de 43 561,50€, est reporté en dépenses 
d’investissement, chapitre 001, du budget annexe Déchets 2024. 
 
 

Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-046 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Déchets ; modifiée par la délibération n°2023-073 du 17 juillet 2023 portant adoption du budget primitif 
2023 du budget annexe Déchets ; 
Vu la délibération n°2023-131 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe 
Déchets pour l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération 2024-027 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
annexe Déchets ; 
Vu la délibération 2024-033 du 11 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du budget 
annexe Déchets ; 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’affecter l’excédent de clôture de la section de fonctionnement du compte administratif 
2023 du budget annexe Déchets d’un montant de 482 082,48€ au budget primitif 2024 du 
budget annexe Déchets comme suit : 
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o En recettes de la section d’investissement à l’article 1068 « excédents de 
fonctionnement capitalisés » pour un montant de 47 082,48€ ; 

o En recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » pour un montant de 435 000€ ; 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Pour – 20 Contre – 00 Abstention – 00 N’ont pas pris part au vote – 05 

 
J. ASSIE 
P. BONNASSIES 
G. CHARLES 
K. GUERRERRO 
G. JOVIADO 

 
2.16 Affectation du résultat 2023 du budget annexe petite enfance (2024-040) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 
Il est proposé au Conseil communautaire d’affecter l’excédent de clôture de la section de 
fonctionnement du compte administratif 2023 du budget annexe Petite enfance d’un montant de 
752 554,79€ au budget primitif du budget annexe Petite enfance de l’exercice 2024 comme suit : 
 

 En recettes de la section d’investissement à l’article 1068 « excédents de fonctionnement 
capitalisés » pour un montant de 102 554,79€, 

 En recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 « résultat de fonctionnement reporté 
» pour un montant de 650 000€. 
 

Le déficit de la section d’investissement 2023, d’un montant de 75 068,70€, est reporté en dépenses 
d’investissement, chapitre 001, du budget annexe Petite Enfance 2024. 
 
 

Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-050 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Petite enfance ; 
Vu la délibération n°2023-129 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe 
Petite enfance pour l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération 2024-028 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
annexe Petite enfance ; 
Vu la délibération 2024-034 du 11 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du budget 
annexe Petite enfance ; 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
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→ D’affecter l’excédent de clôture de la section de fonctionnement du compte administratif 
2023 du budget annexe Petite enfance d’un montant de 752 554,79€ au budget primitif 2024 
du budget annexe Petite enfance comme suit : 

o En recettes de la section d’investissement à l’article 1068 « excédents de 
fonctionnement capitalisés » pour un montant de 102 554,79€ ; 

o En recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » pour un montant de 650 000€ ; 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.17 Affectation du résultat 2023 du budget annexe ZIR PECHNAUQUIE III (2024-041) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 
Il est proposé au Conseil communautaire d’affecter l’excédent de clôture de la section de 
fonctionnement du compte administratif 2023 du budget annexe ZIR Pechnauquié III d’un montant de 
2 352 404,93€ au budget primitif du budget annexe ZIR Pechnauquié III de l’exercice 2024 comme suit : 
 

 En recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 « résultat de fonctionnement reporté 
» pour un montant de 2 352 404,93€, 
 

Le déficit de la section d’investissement 2023 d’un montant de 3 225 429,61€ est reporté en dépenses 
d’investissement, chapitre 001, du budget annexe ZIR Pechnauquié III 2024. 

 
 

Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-033 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
ZIR Pechnauquié III ; modifiée par la délibération n°2023-074 du 17 juillet 2023 portant adoption du budget 
primitif 2023 du budget annexe ZIR Pechnauquié III ; 
Vu la délibération n°2023-127 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe ZIR 
Pechnauquié III pour l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération 2024-029 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
annexe ZIR Pechnauquié III ; 
Vu la délibération 2024-035 du 11 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du budget 
annexe ZIR Pechnauquié III ; 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’affecter l’excédent de clôture de la section de fonctionnement du compte administratif 
2023 du budget annexe ZIR Pechnauquié III d’un montant de 2 352 404,93€ au budget primitif 
2024 du budget annexe ZIR Pechnauquié III comme suit : 

o En recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » pour un montant de 2 352 404,93€. 
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→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.18 Affectation du résultat 2023 du budget annexe Parc économique du Triangle (2024-042) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’affecter l’excédent de clôture de la section de 
fonctionnement du compte administratif 2023 du budget annexe Parc économique du Triangle d’un 
montant de 1 393 838,43€ au budget primitif du budget annexe Parc économique du Triangle de 
l’exercice 2024 comme suit : 
 

 En recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 « résultat de fonctionnement reporté » 
pour un montant de 1 393 838,43€. 
 

L’excédent de la section d’investissement 2023, d’un montant de 81 126,98€, est reporté en recettes 
d’investissement, chapitre 001, du budget annexe Parc économique du Triangle 2024. 
 

Débat : 
 
Pas d’observation. 
 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-037 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Parc économique du Triangle ; 
Vu la délibération n°2023-130 du 21 décembre 2023 portant décision modificative du budget annexe 
Parc économique du Triangle pour l’exercice 2023 ; 
Vu la délibération 2024-030 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
annexe Parc économique du Triangle ; 
Vu la délibération 2024-036 du 11 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du budget 
annexe Parc économique du Triangle ; 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’affecter l’excédent de clôture de la section de fonctionnement du compte administratif 
2023 du budget annexe Parc économique du Triangle d’un montant de 1 393 838,43€ au 
budget primitif 2024 du budget annexe Parc économique du Triangle comme suit : 

o En recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » pour un montant de 1 393 838,43€ ; 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 
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→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.19 Affectation du résultat 2023 du budget annexe Action touristique (2024-043) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’affecter l’excédent de clôture de la section d’exploitation 
du compte administratif 2023 du budget annexe Action touristique d’un montant de 17 014,54€ au 
budget primitif du budget annexe Action touristique de l’exercice 2024 comme suit : 
 

 En recettes de la section d’exploitation à l’article 002 « excédent d’exploitation reporté » pour 
un montant de 17 014,54€. 

 
Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12 ; 
Vu la délibération n°2023-041 du 13 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget annexe 
Action touristique ; 
 
Vu la délibération 2024-031 du 11 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 
annexe Action touristique ; 
Vu la délibération 2024-037 du 11 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du budget 
annexe Action touristique ; 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’affecter l’excédent de clôture de la section d’exploitation du compte administratif 2023 
du budget annexe Action Touristique d’un montant 17 014,54€ au budget primitif 2024 du 
budget annexe Action touristique comme suit : 

o En recettes de la section d’exploitation à l’article 002 « excédent d’exploitation 
reporté » pour un montant de 17 014,54€ ; 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 
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2.20 Taux d'imposition 2024 (2024-044) 
Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 

 
La loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale a permis aux 
Collectivités Territoriales de voter les taux des quatre taxes directes locales (taxe d'habitation, taxe 
professionnelle, taxe sur le foncier bâti et taxe sur le foncier non bâti), alors qu'elles ne pouvaient 
auparavant voter qu'un produit fiscal dont la charge était répartie entre les différents impôts par les 
services de l'Etat.  
 
Le Code Général des Impôts précise que le vote des taux par une Collectivité doit obligatoirement faire 
l’objet d’une délibération spécifique distincte du vote du budget, même en cas de maintien des taux 
votés l’année précédente. 
 
Suite à la réforme de la taxe d’habitation, le Conseil communautaire se prononce sur les taux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties (TFPB), de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB), de la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires et sur la cotisation foncière des entreprises. 
 
Les collectivités locales font connaître aux services fiscaux, avant le 15 avril de chaque année, les 
décisions relatives aux taux d’imposition. 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de ne pas augmenter les taux d’imposition en 2024 et de les 
fixer comme suit : 
 

Taxes Taux 2023 (pour 
rappel) 

Taux 2024 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 6,49% 6,49% 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 31,69% 31,69% 
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 6,36% 6,36% 
Cotisation foncière des entreprises 32,12% 32,12% 

 
Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général des impôts et notamment les articles 1636 B sexies et 1639 A, 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ De fixer les taux d’imposition 2024 comme suit : 

Taxes Taux 2024 
Taxe foncière sur les propriétés bâties 6,49% 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 31,69% 
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 6,36% 
Cotisation foncière des entreprises 32,12% 

 
→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 

administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 
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→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00 Abstention – 00 

 
2.21 Taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 2024 TEOM (2024-045) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est rappelé que le taux actuel sur le territoire de la Communauté de Communes (hors Buzet sur Tarn) 
est de 14,40% et s’applique sur des bases fiscales sensiblement équivalentes à celles du foncier bâti.  
 
Il est proposé de maintenir le taux à 14,40% en 2024.  
 
Concernant la commune de Buzet-sur-Tarn, sur proposition du SMICTOM, les taux sont les suivants :  

 Service 1 : Secteur à très forte densité de population/centre-ville : 11.33%  
 Service 2 : Secteurs à moyenne densité e population/zones mixtes incluant de l’habitat dispersé 

: 11.07%. 
 

Service Commune concernée Taux 2024 
1 Buzet-sur-Tarn ville 11,33% 
2 Buzet-sur-Tarn rural 11,07% 

 
Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général des impôts et notamment l’article 1379-0 bis, 
 
Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ De fixer le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2024 pour les communes 
de Bessières, Bondigoux, Le Born, Layrac-sur-Tarn, La Magdelaine-sur-Tarn, Mirepoix-sur-Tarn, 
Villematier et Villemur-sur-Tarn à 14,40% : 
 

Communes concernées Taux 2024 
Bessières,  

Bondigoux,  
Le Born,  

Layrac-sur-Tarn,  
La Magdelaine-sur-Tarn,  

Mirepoix-sur-Tarn,  
Villematier,  

Villemur-sur-Tarn 

 
 
 

14,40% 
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→ De fixer le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2024 pour la commune de 
Buzet-sur-Tarn comme suit : 
 

Service Commune concernée Taux 2024 
1 Buzet-sur-Tarn ville 11,33% 
2 Buzet-sur-Tarn rural 11,07% 

 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00  Abstention – 00 

 
2.22 Taxe GEMAPI 2024 (2024-046) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles dite « loi MAPTAM » dispose que la compétence « gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations » (GEMAPI) est exercée par les Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre.  
 

La compétence GEMAPI est définie par les compétences citées aux alinéas suivants de l’article L.211-7 
du code de l’environnement :  
 

 L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
 L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à 

ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
 La défense contre les inondations et contre la mer ;  
 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines. 
 

Les EPCI peuvent, selon les dispositions de l’article 1530 bis du code général des impôts, instituer et 
percevoir une taxe en vue de financer la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. 
Le produit de cette imposition est exclusivement affecté au financement des charges de fonctionnement 
et d'investissement résultant de l'exercice de la compétence GEMAPI.  
 

Les EPCI votent un produit attendu et non un taux. C’est l’administration fiscale qui est chargée d’assurer 
la répartition du produit sur les 4 taxes de la fiscalité directe locale (taxes foncières sur les propriétés bâties 
et non bâties, taxe d’habitation sur les résidences secondaires, cotisation foncière des entreprises). 
 

Pour 2024, il est proposé de maintenir le montant de la taxe GEMAPI à 80 000€. 
 

 
Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code Général des impôts et notamment l’article 1530 bis, 
 
 

Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ De fixer le montant de la taxe GEMAPI à 80 000€. 
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→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00   Abstention – 00 

 
M. Jean-Michel JILIBERT : 
 
Je vous présente toutes les généralités concernant les budgets primitifs, celles-ci s’appliquent à 
l’ensemble des budgets, principal et annexes : 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales définit le budget comme « l’acte par lequel sont prévues 
et autorisées les recettes et les dépenses annuelles ».  
Le budget comporte un double caractère :  
 

 Le budget est un acte de prévision : les recettes et dépenses inscrites sont prévues, mais le 
caractère prévisionnel du budget implique que ces recettes et dépenses ont un caractère 
estimatif, ce qui signifie que la prévision pourra être revue par la suite ;  

 Le budget est un acte d’autorisation : seules les dépenses inscrites pourront être réalisées dans la 
limite des montants inscrits.  

 
Contrairement à l’Etat, les collectivités territoriales ont l’interdiction de voter un budget présentant un 
déficit. L’équilibre du budget voté se traduit par le respect de plusieurs conditions cumulatives : 
 

 L’équilibre par sections : la section de fonctionnement et la section d’investissement sont 
respectivement votées en équilibre.  

 L’évaluation sincère des crédits budgétaires, c’est-à-dire pas de surestimation des recettes ni de 
sous-estimation des dépenses, et la totalité des dépenses doivent figurer dans le budget, 
correctement estimés à leur juste niveau.  

 
La date limite du vote du budget primitif est fixée par l’article L.1612-2 du CGCT, à savoir le 15 avril de 
l’année d’exercice (ou jusqu’au 30 avril l’année du renouvellement de l’organe délibérant). Cependant, 
cette date ne s’impose pas aux organes délibérants des collectivités dans le cas où elles ne disposent 
pas au 31 mars des informations indispensables à l’établissement du budget (listées à l’article D1612-1 du 
CGCT) et notamment le montant de chacune des dotations versées dans le cadre de la dotation globale 
de fonctionnement. 

 
2.23 Budget primitif 2024 du budget principal (2024-047) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 
Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le budget primitif 2024 du budget principal. 
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Débat : 
 
Pas d’observation. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612-1 à L.1612-20, 
Vu la délibération n°2023-132 en date du 21 décembre 2023 portant ouverture des crédits 
d’investissement du budget principal pour l’exercice 2024, 
Vu la délibération n°2024-021 en date du 14 mars 2024 prenant acte de la tenue du débat d’orientation 
budgétaire, 
Vu la délibération 2024-032 en date du 11 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du 
budget principal, 
Vu la délibération 2024-038 en date du 11 avril 2024 portant affectation du résultat 2023 du budget 
principal, 
Vu la délibération 2024-044 en date du 11 avril 2024 portant fixation des taux d’imposition pour l’année 
2024, 
 
 

Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le budget primitif 2024 du budget principal par chapitre pour la section de 
fonctionnement et par opération et chapitre pour la section d’investissement. 
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→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Votants – 25 Pour – 25 Contre – 00    Abstention – 00 

 
2.24 Budget primitif 2024 du budget annexe déchets (2024-048) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le budget primitif 2024 du budget annexe Déchets. 
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Débat : 
 
Pas d’observation. 
 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612-1 à L.1612-20, 
Vu la délibération n°2023-134 en date du 21 décembre 2023 portant ouverture des crédits 
d’investissement du budget annexe Déchets pour l’exercice 2024, 
Vu la délibération n°2024-021 en date du 14 mars 2024 prenant acte de la tenue du débat d’orientation 
budgétaire, 
Vu la délibération 2024-033 en date du 11 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du 
budget annexe Déchets, 
Vu la délibération 2024-039 en date du 11 avril 2024 portant affectation du résultat 2023 du budget 
annexe Déchets, 
Vu la délibération 2024-045 en date du 11 avril 2024 portant fixation des taux de taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères (TEOM) pour l’année 2024, 
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Entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le quorum étant vérifié, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité décide : 
 

→ D’adopter le budget primitif 2024 du budget annexe Déchets par chapitre. 

→ De mandater Monsieur le Président pour l’accomplissement de toutes les formalités 
administratives et contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision. 

→ De Préciser que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
réception par le représentant de l’État. 

 
→ La délibération est adoptée à l’unanimité.  

 
Pour – 20 Contre – 00 Abstention – 00 N’ont pas pris part au vote – 05 

 
J. ASSIE 
P. BONNASSIES 
G. CHARLES 
K. GUERRERRO 
G. JOVIADO 

 
2.25 Budget primitif 2024 du budget annexe petite enfance (2024-049) 

Présentation faite par Monsieur Jean-Michel JILIBERT 
 

Il est proposé au Conseil communautaire d’adopter le budget primitif 2024 du budget annexe Petite 
enfance. 

 
 




